
Pôle cohésion sociale et santé CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation réussite éducative

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2025_009
SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2025

09 - PASS'ÉCOLE - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

Sur le territoire des communes déléguées de Tourlaville et La Glacerie, l’association « Pass’école », en
accord avec la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, déploie un dispositif de signaleurs à proximité des écoles
élémentaires.  Cette  action permet de sécuriser  les  traversées  des  élèves  sur  les  passages protégés
dédiés, en complément de la mission exercée par la police municipale.

Ce dispositif  s’inscrit  dans  le  cadre  d’une  convention d’objectifs  et  de  moyens afin  de  permettre  le
versement de la subvention à cette association.

Au regard du budget prévisionnel présenté par l’association au titre de l’année 2025, une demande de
subvention à hauteur de 23 000 € est sollicitée auprès de la Ville. 

Le conseil  municipal est invité à autoriser l’octroi  de la subvention pour l’année 2025 et à autoriser
Monsieur Le Maire ou son représentant à signer la convention d'objectifs et de moyens avec l’association
« Pass’école ».

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h28 Nombre de votants : 54

Pour : 48 Contre : 3
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

Abstentions : 2
Catherine GENTILE
Odile LEFAIX-VÉRON

NPPV : 1
Daniel MORIN

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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